
 

 
Concours de Marmitako  2011 

 
 
Le comité des Fêtes d’Hendaye organise  un concours de Marmitako le 16 juillet 2011 à partir 
de 9h00. Ce concours est prénommé : 
 

Concours de marmitako ville de Hendaye 2011 
 

2011 ko Hendaiako hirien Marmitako leiaketa 
 
Il est  ouvert à toutes les associations et particuliers qui désirent y participer.  
 
1) Conditions générales du concours : 
 
Se sont les mêmes que celui du concours de Marmitako d’Euskal Herria., qui sont annexés à 
ce document. 
 
2) Organisation des inscriptions : 
Toutes les inscriptions doivent parvenir par écrit à :  
Comité des Fêtes Hendaye 11 bis rue de Zaldia 
64700 Hendaye  
Tél 0559202211 
comite-des-fetes@hendaye.com l’utilisation du mail est autorisé, dès réception une 
confirmation écrite vous sera renvoyée. 
 
Les inscriptions sont gratuites et limitées à 20 équipes de 2 personnes maximum.  
 
3) Matériels nécessaires : 

• L’organisation met à disposition des équipes : 
   1 table pour deux équipes 
  1 bouteille de gaz pour deux équipes 
  Thon, pommes de terre, huile, vin blanc. 
 

• Les concurrents doivent amener : 
  Les ustensiles de cuisines, ainsi que leurs gamelles 
  Les autres condiments non mis à disposition par l’organisation qui peuvent être 
  utilisé. : 



    Piments crus verts et rouges, oignons, ail, tomates,  sel, piment  
   chorizero, et piment piquant. 
4) Interdictions 

• L’utilisation de tout autre condiment ne figurant pas dans la liste du point 3 est 
éliminatoire.  

• Aucune préparation préalable n’est autorisée, tout doit être fait sur place, sous peine 
d’élimination 

 
5) Organisation matérielle du concours : 

• Chaque équipa s’engage à préparer 12 rations de marmitako qui seront remises au 
jury, en contrepartie les deux cuisiniers se verront remettre 2 entrées gratuites au 
repas.  

 
• Les récipients contenant le marmitako devront être remis sans attente au jury, lorsque 

le concours est déclaré clos, par l’organisation. 
 

•  Ils doivent être exempts de tout signes distinctifs.  
. 
 
6) Organisation du jury et remise des prix : 
 

• Le jury sera constitué sous l’égide de l’association du championnat de Marmitako 
d’Euskadi. Il sera composé de 10 membres nommés par cette association et de 5 
membres locaux soumis à l’approbation d’Euskadiko Marmitako Txapelketa. 

 
• L’organisation à l’aide du jury ainsi constitué, goûtera les plats et rendra son verdict 

qui sera sans appel.  
 

• Les 3 premiers recevront un prix chacun qui se composera de la manière suivante :  
 

1er prix une coupe, un panier de produits locaux  
2ième prix, une coupe un panier de produits locaux  
3ième prix une coupe un panier de produits locaux  
 

 
 
 
 
 
 



 
 

Fiche inscription  
Concours de marmitako 2011 

16 juillet 2011 
1) Engagement :  

L’association, le club, le collectif …………………….. demande l’engagement de son équipe 
 Concours de marmitako ville d’Hendaye 2011 ko Hendaiako hirien Marmitako leiaketa  

 
2) Adresse et nom du ou de la  responsable :  
Nom     Prénom 
 
Adresse postale       Adresse courriel 
 
Téléphone 
 
3) Nom et Prénom des deux personnes qui cuisineront 
Nom……………………..Prénom………………………. 
 
Nom……………………..Prénom………………………. 

 
5)Date limite de dépôt de candidatures  

Le délai maximal d’inscription est porté au 30 juin 2011 
 
4) Modalités d’inscription :  
En retournant la fiche complétées par courrier à 
Comité des Fêtes d’Hendaye, 11 bis rue Zaldia , 64700 Hendaye 
Par internet à : comite-des-fetes@hendaye.com 
 
Chaque inscription fera l’objet d’un courrier de récépissé d’inscription. 

 
Date et signature du Président du club, de l’association ou du responsable de collectif 
 
 

Par sa signature le Président du club engage son équipe à :  
Concours de marmitako ville de Hendaye 2011 ko Hendaiako hirien Marmitako leiaketa 
 
Il a pris connaissance et accepte les conditions d’organisation de cette compétition, qui 
figurent en annexe de ce formulaire d’engagement. 
 
 
Document à renvoyer pour le 30 juin 2011 dernier délais. 


